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S E C O N D E P A R T I E . 

CHANTS DOMESTIQUES OU ROMANTIQUES. 

moeurs de la société au tonome et mon tagna rde 

nous ont occupé jusqu ' ic i ; examinons à présent la so

ciété campagna rde . Laissons les chants fiers et be l l iqueux 

du Linieri pour descendre dans la plaine ; é tudions des 

coutumes plus pacifiques, voyons Ja vie plus variée des 

habitants du v i l lage , du hameau et du bourg . 

(*) Vo ir « l e S p e c t a t e u r d e l 'Orient » du 1 0 / Ì 2 J U ' I D , 1 0 / 2 2 j u i l l e t , 2 S 

jui l let (6 a o û t ) , 25 s e p t e m b r e ( 7 o c t o b r e ) , i O / 2 2 d é c e m b r e , 2 6 d é c e m b r e 

1&S6 (7 j a n v i e r 1 8 5 7 ) , 2 6 j a n v i e r (7 f é v r i e r ) , 2 6 Mars (7 a v r i l ) , e t 2 5 

avr i l ( 7 M a i ) . 
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phi ique, elle s 'abandonne"à toutes tes Tessources na tu 

relles-de son imaginat ion orientale , elle louche toutes les 

cordes du cœur , elle a recours a u x événements les plus 

var iés , a u x combinaisons les plus intéressantes de la vie 

de famille, elle t rouve enfin dans le tumul te des passions 

domest iques l 'occasion de met t re en jeu de n o u v e a u x 

ressorts d 'émotion, et de faire usage des images et d 'un 

c o l o n s d'une nouveauté séduisante. Tou te différente de 

la musique héro ïque qui ne permet au cœur qu 'une fai

blesse momentanée et passagère , la muse de la plaine 

se complaî t dans le t roub le de l 'àme, dans l 'expansion de 

tendres affections, et semble employer les larmes pour 

obtenir un effet élegiaque. Tandis que la première che r 

che les sujets de son brusque lyrisme dans l 'énergie des 

facultés physiques et dans l 'exercice de passions impé

tueuses et rapides , l 'autre ne vise, dans le choix des 

sujets, dans la disposition des couleurs , et dans l ' invention 

des s i tuat ions, qu 'à l'effet d r a m a t i q u e . On serait tenté 

de dire qu 'entre ces deux genres de la poésie nat ionale , il 

existe presque la même différence de carac tère qui a été 

r emarquée entre le genre imposant d'Eschyle et le genre 

doucereux d 'Euripide. 

E t en effet, où les coutumes sont-elles dépeintes »vec 

des t ra i ts plus simples et plus familiers ? où peut on plus 

facilement re t rouver les traces de ce rég ime pa t r ia rca l , 

de cette vertu privée que la famille g recque reçut en 

héri tage du moyen âge ? Dans quel au t re monument 

chercherons-nous les traces des tradit ions domest iques , 

des habi tudes quot idiennes , des usages de famille, des 

coutumes de la c o m m u n e , de tout ce qui consti tue la vie 

du bourg et de la famille, d'une époque qui n 'a point 

11* 

L'a tmosphère de celte région est moins pure que ce l le 

qu 'on respire sur la mon tagne . La tempéra ture des p a s 

sions y est élevée. L' invention est plus accidentée sur c e 

n o u v e a u ter ra in; l ' individualisme soli taire et héro ïque du 

proscr i t patr iote placé ent re Dieu et son sabre , et e r ran t 

dans les solitudes alpestres de son pays na ta l , ne se t rouve 

p lus sur les premiers p lans . Ici on est dans un pays hab i t é , 

fécondé par des sent iments moins rudes , plus doux , a-

gité par des passions dramat iques d'une au t re n a t u r e ; o n 

vi t au sein d 'une société, qu i , bon gré malgré ayant subi 

l a loi de la conquête , ne prend point pour sujet de ses 

chan t s la lut te et la rés is tance, mais les mille s i tuat ions 

de la vie domest ique. En un root, nous passons de la 

poésie h é r o ï q u e à la poésie romant ique . 

Le genre romantique n 'a que le nom de nouveau . Pr is 

dans son sens la plus é tendu, on le recont re chez tous les 

peup les , car en somme, ce genre n'est que le tableau 

d 'aventures ex t raord ina i res , d 'événements bizarres , su rp re 

n a n t s , merve i l l eux , d 'événements propres à exciter la cu

riosité ou à faire na î t re l ' intérêt en faveur d'êtres dignes 

de sympathie . N'y avait-il point une dose de romantisme 

dans les pathét iques péripéties de l ' I l iade? Quelques t r a 

gédies d 'Eur ip ide , l ' Ionienne par ex . , ne cont iendraient-

elles pas , ainsi que l'a r emarqué M. Pa t in , tant dans la 

n a t u r e même du sujet que dans l 'économie de l ' intr igue, 

tous les caractères du roman de nos j o u r s ? 

C'est dans cette par t ie de la poésie populai re q u e n o u s 

pouvons plus facilement rechercher les traces des instincts 

poét iques particuliers à la nat ion grecque . Émancipée 

de cette tension fixe et cont inue des passions belliqueuses 

qui donne un aspect monotone cl âpre à la mélodie cle-
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laissé d'autre vestige historique de son passage ? Est-ce 

l'exaclilude que vous r e c h e r c h e z ? mais cette poésie dé

crit les aventures les plus secrètes de la haine et de l 'a

mour, les épisodes les plus bizarres , avec une sponta

néité de récit qui ne laisse aucun soupçon d'artifice ou 

de partialité. Les passions sont mises à nu avec une in

génuité, poussée souvent t rop loin ; tous les replis du 

cœur sont examinés avec une sollicitude vra iment naïve 

et caûdide ; c'est à vous à ne pas abuser de son excessive 

simplicité. Mais ce n'est que chez cette muse rura le que 

vous pouvez t rouver la pe in ture originale des coutumes 

que le ûux et le reflux de la civilisation moderne ont 

emporté, et l ' image fidèle d 'une société qu i , si elle n'a 

point encore disparu, est sur le point de d ispara î t re 

pour toujours. 

D'art il n'en est point quest ion. L'art se t rouve dans 

l'instinct et non dans la doctr ine. A ce point de vue il 

n'existe aucune différence entre le ménestrel du b o u r g 

et celui du Limeri. Tous deux sont inspirés par la n a t u r e ; 

l'art chez eux ne doit à la cu l ture que quelques tradit ions 

du rbythme conservées depuis un temps immémor ia l . 

Mais en compensation, et par ce fait même que la 

nature est abandonnée à ses inspirat ions , et qu'elle n est 

jamais arrêtée dans ses élans, on rencontre dans cette 

poésie cette marque d'originalité que nous avons indi

quée dans la rapsodie héroïque. Celle originalité sort 

orgueilleuse et vive des entrai l les mêmes de la terre na

tive, de même que les fleurs de ce sol qui exhalent un 

arôme passager, et déploient des pétales a u x couleurs 

variées, en parfaite ha rmonie avec les conditions locales 

du climat, du sol et de la saison- Aucun souffle é t ranger 

n e vient modifier les conditions locales de ce produi t 

indigène, et en al térer la beauté naturel le pa r des artifi

ces maladroi ts . Ce qu'il y a en lui de spécial et do beau , 

lui appar t ient en enlier. Les défauts mêmes qui l 'enlaidis

sent dans quelques endroi ts , ne manquen t point d'un cer 

tain cha rme , vu que ces défauts lui appar t iennent en pro

pre et qu'i ls ne sont pas en disparate avec ses beautés . 

Un des défauts qui caractérisent 1 âge d'enfance des peu

ples et l'état primitif de leur l i t té ra ture , c'est l ' amour d u 

mervei l leux poussé jusqu 'à l 'exagérat ion. Il faut recon

naî t re que la romance grecque ne pèche pas beaucoup 

par ces excès, car ses t ransports n'ont rien qui puisse 

être comparé , aux exagérat ions des chants illyriens et 

encore moins aux soubresauts de l imag ina l ion as ia t ique , 

c o m m e on à lieu de le r emarque r dans les lyriques pe r 

sans et chez le poëte arabe dans les créations fabuleuses 

du Coran. Mais néanmoins , il est indubi table que l ' ima

gination grecque ressemblant en cela à l imag ina l i on 

théurg ique des ancêt res , laquel le se complaî t dans des 

inventions fantastiques de fables, ne manque point , de 

temps à au t r e , de tomber dans ce défaut c o m m u n a u x 

peuples de l 'orient. Des t radi t ions , év idemment d 'or i 

gine païenne, viennent à l'aide du merve i l l eux . Ces t r a 

ditions se confondent avec des croyances d'une date 

postér ieure et avec des supersti t ions appar tenant à l 'épo

que chrét ienne, et offrent à l imag ina l ion de nombreux m a 

tér iaux d'un romantisme fantas t ique. Mais celte p ropen

sion à frapper l ' imagination avec des images effrayantes a. 

recours non seulement à l 'ancienne mythologie , mais aussi 

aux croyances supersti t ieuses des temps postér ieurs ; l 'exa

gération ne consiste point seulement dans l 'apparition fré-
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quento de Charon et dans la guer re implacable qu il fait 

à la beauté, à la jeunesse, à la vigueur; guer re , d'où, soit 

dit en passant, découlent des situations pleines de grâce 

et des contrastes d'un grand intérêt , — ni dans l 'appari

tion d'ombres et de vampires , ni dans l'action de Fées , 

à qui on attribue le plus souvent le bon ou le mauvais sort 

des personnages en j eu , celte espèce de bizarrerie hyper

bolique, toute les fois qu'elle repose sur la conception 

fondamentale, et qu'elle est le sujet même de la romance , 

ne manque point d'esprit et de grâces , même on peut 

dire qu'elle contribue à former quelques unes des plus 

belles productions. Mais le mervei l leux se t rouve isolé 

dans les images, dans la phrase , dans l 'expression, et 

alors s'il n'est point soutenu par les a l lures libres du ly

risme, il tombe dans l'excès et occasionne une impression 

désagréable. C'est ainsi qu 'au premier coup d'éperon que 

le héros de la romance donne à son cheval , il pa rcou i t 

u n trait de quarante milles, au second coup d éperon, il 

en parcoure quarante cinq. Las richesses du personnage 

se comptent, comme dans les mille et une nuits, a raison 

des mulets qu'il pourra charger d'or et d 'argent . La fille 

unique et gâtée par ses parents passe sa vie assise sur un 

trône dor et jouant avec une pomme d'or. L'or et les 

pierres précieuses jouent un rôle impor tan t . La selle du 

héros et les clous des fers de son cheval sont d'or. Mais 

l'exagération est à son comble dans celte image de la 

jeune fille qui ourdit une toile aussi vaste que sont vastes 

les cieux, et aussi profonde que les eaux de l'océan. 

Mais à part ces petits défauts qui tachent çà et là l'é-

locution et la conception, on peut affirmer que cette p ro 

pension au merveil leux est presque toujours conlrebalan-

DE L'ottlENT. 

<eée par un fond de bon sens et de bon goû t , et par u n 

récit pleia de conviction et de candeu r qui ne laissent 

ùans l'âme du lecteur a u c u n sentiment de dégoût . Le plus 

fantast ique de tous ces récits a néanmoins un tel a i r 

d ' ingénui té , il vous frappe à tel point par sa convict ion, 

qu 'on se laisse a l l e r à l 'admirat ion de cette r iche imag i 

na t ion , et on n 'examine pas le vraisemblable . Telle est la 

r o m a n c e du Vampire, à laquel le Burger , di t -on, a e m 

p r u n t é le sujet de sa Lénore; nous la r appor tons en ent ier , 

ne fut-ce que pour cette de rn iè re c i rcons tance: 

Neuf fils ont puisé dans tes flancs 

La santé, la force et la vie ; 

L e u r tendresse dans tes vieux ans 

Sout iendra ta marche affaiblie. 

Mais ta fille, qu 'avec a m o u r . 

T u pa rc s , l 'élevant dans l 'ombre, 

Que tu baignes dans un lien sombre , 

L a cachant même à l'œil du j o u r : 

Au jeune é t ranger épris d'elle 

Donne sa main . Que sa pudeur 

Prenne l a m o u r pour défenseur, 

E t que ton fils au loin t rouve tin ami fidèle 

Tu parlais a u berceau jadis 

Certes avec plus de sagesse. 

Fol lement ra isonne, mon fils, 

Ton impétueuse jeunesse . 

Tu voudrais mar ier au loin 

Mon Arrêté, fille si chère i 

De mes yeux elle est la lumière ; 

Elle est mon soleil, mon mat in ! 

Qui , de celle r ive étrangère 
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L'amènerait dans tous les temps, 

Soit de plaisirs, soit de tourmcns , 

Joie ou chagrin qu'elle a i t , dans le sein de sa m è r e ? 

C'est moi, répond lors Cons tant in . 

' Je t'amènerai, je le j u r e , 

Ta fille, ayant joie ou chagr in . 

Que Dieu, pour parole plus sûre , 

Et les saints mar ty r s soient g a r a n s ! 

Les jours s'écoulent ; sur la tombe 

Par neuf fois la te r re re tombe : 

A peine on a vu fuir deux ans , 

Et seule, sur la froide pierre 

Qu'elle sème de cheveux b lancs , 

Celle qui comptait dix enfans 

Crie en tordant ses b r a s : Ah j e ne suis plus m è r e ! . . 

Lève-toi, mon fils, lève-loi ! 

Constantin, t iens-moi ta promesse. 

Tu pris pour garans de ta foi 

Dieu, les martyrs ; et ma vieillesse 

Fut trompée. Oh, mon Arrê té ! 

Je veux ton sourire et les l a rmes , 

Je veux ta voix pleine de charmes ; 

Mes yeux ont besoin de beau té , 

Mon cœur a besoin de tendresse. 

Seule je suis matin et soir : 

Mon fils, entends mon désespoir ! 

I l devrait soulever la pierre qui te presse. 

Minuit sonnent, et sur le seuil 

L'ombre du cyprès prolongée 

S'étend, et le couvre de deui l . 

Arrête veille est plongée 

DE L ORIENT. 

Dans je ne sais quel vague effroi; 

Son œil au loin cherche la nue; 

Toul -à -coup une voix connue 

A fait bat t re son -cœur d 'émoi. 

C'est lui : son frère la demande : 

Viens, dit-il , ma mère t 'at tend. 

Arrê té se lève en t remblan t , 

Car celte voix effraie et cet accent commande . 

Est-ce l 'heure ? Est-ce le moment , 

Bon frère ? Seriez-vous en jo ie , 

J e mettrais un beau vê t emen t : 

Si c'est pour ma lheu r qu 'on l 'envoie, 

J e suis prête. » Il a dit : Par tons ! 

Et semble glisser devant-el le ; 

Arrê lé se hâ t e , chancelle ; 

Leurs pas pressés n'ont point de sons. 

L'oiseau, qui de son nid regarde , 

Au point du j o u r , en s'éveillant 

S'agite, et dit en gazoui l lan t : 

Voyez la belle fille, et ce mor t qui la garde ! 

« — B o n Dieu! F rè r e , entends les o i s e a u x ! 

i — Ce sont oiseaux, laissé les d i re . 

— T u sens le parfum des t ombeaux , 

J 'ai peur .' — hier brûlai t la cire, 

E t j ' a i pris ma part de l 'encens . . . . 

Ouvre , c'est ta fille ! ouvre , m è r e ! 

— N'insulte pas à ma misère , 

E t r a n g e r ! loin sont mes enfan ts ! 

— C'est Constantin, ouvre la porte. 

Dieu, les mar tyrs furent garans ; 

Je viens dégager n\cs sermens. » 
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La mère ouvre , les voit, s 'écrie, et tombe mor te . 

Sans prendre en considération la perfection à laquelle 

1 ar t a atteint dans la belle création de Biirger, nous ne 

nous rangeons pas à l'avis de ceux qui ne voient dans 

l 'œuvre du poêle a l lemand qu 'une imitat ion de la r o 

mance grecque, dont l 'existence n'a été révélée que depuis 

peu . Les poêles ont toujours cherché des inspirat ions dans 

les superst i t ions, et il n'est point impossible, ainsi que l'a 

r emarqué un grand cr i t ique, que les événements racontés 

dans l 'I l iade et dans l 'Odyssée, aient été racontés par les 

nourr ices longtemps avant qu 'Homère en ait fait le chef-

d'œuvre de l'art. On veut aussi que Goethe ait emprunté 

a u x mêmes sources le sujet de sa Fiancée de Corinlhe. Mais 

ce sujet se rappor te aux premiers siècles de 1ère chré t i 

e n n e ; les détails de la fable, les incidents et les ornements 

poétiques appar t iennent à la l i t térature a l lemande, qui se 

complaî t souvent dans le genre fantast ique. Quel le dis

tance sépare la superst i t ieuse ornithomancie du chant g rec , 

et ces funèbres présages, exprimés avec des images tirées 

de la réalité dont se sont servis ces deux grands poêles! 

Aux oiseaux appar t ient , selon les croyances vulgai res , 

l 'art divinatoire. L a u t o r i t é des oracles est dévolue a u x 

oiseaux et aux songes ; ce sont eux qui sont les in terprè

tes des secrets de 1 avenir , ils révèlent les pressentiments 

intimes de l 'âme. Ces messagers des bons et des mauvais 

augures ne manquent point de figurer dans tous les chants 

d'origine vraiment populaire . L 'habi tant ailé des airs 

que le spiri tualisme chrétien de la Grèce a symbolisé c o m 

me 1 esprit de Dieu, l'oiseau qui fend rapidement 1 espace 

et qu i , comme la pensée de l ' homme, disparai t comme 

u n trait et devient invisible pour obéir à une loi mys té-
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r ieuse d 'émigration, le chan t re suave de la sol i tude, prend 

le langage de l 'homme, le rhy tme ha rmonieux de la poésie 

lyr ique , et il s ' interpose entre le cœur ému du morte l et 

l ' imperturbable raison de la divinité. Le ma lheu reux en 

tend de sa bouche les décrets de la fatalité; il lui annonce 

les dangers imminents qu'il cour t ; souvent il lui indique 

les moyens de se préserver d un ma lheur prédit , une au t re 

fois en le trahissant à Charon il le punit pour son orgueil et 

pour son imprudence . Tous les monuments de la crédule 

poésie popula i re sont empreints de cet esprit des tradit ions 

supersti t ieuses. Ou sait que quelques devins anciens p ré 

tendaient comprendre la langue des o i seaux , et connaî t re 

pa r eux les actions les plus secrètes de leurs clients. (*) 

Le sentiment mora l de l 'égalité sociale qui semble être 

un des pr incipaux traits du caractère grec , t rouve clans 

le mervei l leux plus d 'une occasion de se faire j o u r . Si 

l ' homme est r iche, puissant , j eune el fort, il ne doit pas 

s'en enorgueil l ir ; s'il oublie ce précepte de la religion et 

de l 'humanité , la Mort, sous la forme du fils de la Nuit , 

est prêle à le prendre par les cheveux et à le t ra îner dans 

la demeure des mor t s . Mais la victime do l 'ambition ne 

veut pas succomber volontairement a u x coups de la néces

sité; alors a lieu un combat qui figure la lutte élarnelle de 

1 h o m m e avec le destin ; souvent un dialogue de la bi

zarrer ie la plus piquante a lieu entre les deux part ies 

bel l igérantes . 

Nous avons déjà donné dans cette Revue (**) plusieurs 

exemples do celte poésie qui porte s imul tanément l 'em

preinte de la tradit ion mythologique et chrét ienne. Nous 

(*) V . E u s l a c h c ; H o m è r e . S u i d a . Clc . <k- D i v i o . L . 2 « . 39. 

( '*) V . 1-c a n n é e . T . 1 p 353 - 3 2 P . 
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donnerons le suivant comme le plus propre à déterminer 

les traits de ce genre d ' apo logue : 

« Un svelte berger descendait précipi tamment des m o n 

tagnes ; il avai t son bonnet de t ravers , e l l e s cheveux 

nat tés . — Et Charon qui l 'épiait d 'une haute colline des

cend au défilé et l'y a t tend. — D'où viens-tu, svelle ber

ger , et où vas - tu? — Je viens d 'auprès de mes t roupeaux 

et m en vais à ma demeure ; j e vais chercher du pain, et 

m 'en re tourne aussitôt. — Et moi, berger , Dieu m'envoie 

chercher ton â m e . — Laisse-moi, Charon, laisse-moi, j e 

te pr ie , vivre encore , j ' a i une femme toule j eune , et à 

j e u n e femme le veuvage ne sied pas : si elle marche les

tement on dit qu'elle cherche un mar i ; si elle marche 

len tement , on dit qu 'e l le fait la fière. J 'ai des enfants tout 

petits qui vont rester orphel ins . 

« Mais Charon ne l 'écoutait point ; Charon voulai t le 

p rendre . — Eh bien, Charon , puisque tu l'as résolu, pu i s 

que tu veux me prendre , viens ! Lut tons ensemble sur 

cette aire de m a r b r e . Si tu es victorieux de moi, ô Cha

r o n , tu prendras mon âme ; et si c'est moi qui le vaincs , 

laisse-moi et va-t-en à ton plaisir. » 

« Ils allèrent et lut tèrent , depuis le matin jusqu 'à midi; 

mais vers l 'heure du goûter , Charon terrassa le berger .» 

Faur ie l suppose que cette chanson pour ra i t bien avoir 

clé composée en l 'honneur de que lque pâtre r enommé en 

son temps et dans son canton , pour sa force et sa dex té 

ri té à la lut te , et mort , à la fleur de l 'âge, des fatigues 

ou des suites accidentelles de son exercice favori . (*) 

Faur ie l se t rompe ; cetle chanson ainsi que toutes celles 

dans lesquelles Charon figure comme antagoniste , sont 

(*} Chants de la G r è c e . T . 2. p . 8 8 . 
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des chanls funèbres chantés par les femmes grecques de

vant le cadavre du défunt. Ces chants sont appelés en grec 

moderne Μ<ηρολόγια (Μοίρα, sort , destin) et ils cor respon
dent a u x Necysia (Νέ*υ;, personne trépassée) des anciens . 

Nous n'en dirons pas davantage aGn d 'abréger ce travail ; 

c'est celte considération qui nous empêche de rappor te r 

ici un apologue publié , il n'y a pas long temps, (*) sous 

le titre de la mort el l enfant. 

Après le mervei l leux, le pathét ique est un des princi

paux caractères de la poésie de la plaine. 

Les moyens d'exciter l 'émotion dans le cœur de l 'hom

me ne doivent jamais être des demi-moyens ; ou il faut 

exceller dans l 'art de t rouver avec une simplicité de lo 

cut ions el de conceptions, des images et des sentiments 

qui fassent vibrer au fond de l a m e les cordes les plus 

délicates; ou bien l 'art doit être suppléé par la simplicité 

n a t u r e l l e : l'art ou la na tu re . Un poète a u x lièdes inspi

ra t ions , d'un laleut médiocre, ne pour ra faire naî t re en 

nous qu une seule émot ion, celle de la pitié que nous 

ressentirons pour ses vains efforts, pour ses tentatives 

présomptueuses . Les préceptes de l 'ar t commun ont e n 

chaîné le libre exercice de ses forces morales . L'idée d i 

v ine , qui est s imple, car elle est une , ne brille pas pour 

lui dans toule sa majestueuse pureté ; pour lui elle n'est 

ni c laire , ni act ive, ni facilement t ransmissible. Fau te de 

génie ou d 'enthousiasme, il la voit par étincelles éparses , 

cl il la t ransmet lourdement , à raison du degré de l'es

clavage dans lequel son esprit est retenu par les impres 

sions mondaines . 

L'art suprême de soulever les passions, d 'a r racher les 

Ο Voir le journal l a P a t r i e . 12 février 1849, Corfou. 
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l a rmes ne peut se rencont rer que dans la r a re capacité de 

surpasser l 'art, ou dans l 'absence de l 'art. Ici plus que par

tou t ailleurs les ext rêmes se touchent . Ici donc se t rouve 

l ' indépendance de l 'ar t is te ; car plus il au ra le cœur ou 

vert a u x émotions, plus i l s 'approchera des sources de la 

n a t u r e , plus facilement il pourra les faire par tager aux 

au t res . « L'art le plus subl ime, dit Schil ler , est celui 

qu i procure les jouissances les plus sub l imes ; et la 

jouissance la plus subl ime, est le l ibre exercice des fa

cultés de l 'âme. » 

C e s t en ver tu de celte véri té que souvent la poésie d u 

peuple , privé de toute cu l tu re et de toute notion d 'ar t , 

pa rv ien t à expr imer les sent iments avec une spontanéité 

et une énergie que n'obtiennent j amais des hommes imbus 

des préceptes de Boileau, d'Aristote et d 'Horace , des 

hommes consommés dans l 'art de choisir les termes et les 

idiotismes. Et voulez-vous en savoir la r a i s o n ? Disons la 

ne t tement . Le sent iment de l 'homme de let t res , l 'émotion 

du cr i t ique , doivent d'abord être a lambiques par une opé

rat ion analy t ique , dont le procédé ne peut que décom

poser l 'opération par laquel le ce sentiment et cette é m o 

tion se sont révélés dans son âme . Chez eux le sent iment 

qu i s'est d'abord révélé sous la forme d'un instinct , doit 

se t ransformer en idée et subir la loi du ra isonnement ; 

ma i s l'élu du peuple est, par droi t d ' ignorance, émancipé 

de cette sujétion périlleuse. Il n 'a pour guide que la na

tu re , mais par cette raison m ê m e , ses sensations seront 

expr imées avec simplicité et avec un nature l d u n e beauté 

sans égale. Ses peintures ne seront que des ébauches , 

mais qu ' impor te , si ces ébauches por tent l 'empreinte i n 

délébile du beau et de l 'horrible. Nous croyons, en voyant 
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ces ébauches , pouvoir faire aussi bien. Nous préparons 

les p inceaux , nous achetons les couleurs , la toile; mais 

ces p résomptueux qui ont eu tant de confiance dans leurs 

forces ne tardent point , après avoir barbouil lé le canevas , 

à renoncer à l ' intreprise, désespérant do réussir . 

[La suite prochainement). 

Sur la Colonisation des terres 
incultes de la Turquie. 

— 0 0 0 — 

Dans une de nos dernières l ivraisons, nous avons ex

posé not re opinion sur le décret du Sul tan , concernant la 

colonisation des terres incultes de la Turqu ie . Afin de 

compléter ce t ravai l , nous publions aujourd 'hui le juge 

ment qui a été émis sur le même sujet, par d e u x j o u r 

n a u x appar tenant aux deux nat ions les plus intéressées 

peut -ê t re dans la question des émigrat ions en T u r q u i e , 

nous voulons par ler de YUnione de Tur in , et de la Ga

zette universelle d 'Augsbourg. 

L 'Unionc qui a part icul ièrement en vue l 'intérêt des 

émigrauts i tal iens, s è x p r i m e ainsi sur le décret en 

quest ion. 

«La Gazette du Peuple publiait dernièrement un décret 

du conseil du Tanzimat , qui fixe les condit ions, en ver tu 

desquelles les étrangers pourra ient établir des colonies 

en Turquie et obtenir du gouvernement des terres qu i 

leur seraient accordées gra tui tement . La Gazette, en pu

bliant ce décret qui lui avait été communiqué par le cha r -
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gé d'affaires de Turqu ie à Tur in , le fait précéder de que l 

ques paroles d 'encouragement adressées à nos émigrants , 

et elle fait en out re r emarquer qu'ils devraient préférer 

la Turqu ie à l 'Amérique. L'observation est jus te . Les 

émigrat ions en Amérique sont sujettes à beaucoup d i n -

convénients , et celles dans l 'Australie, présentent plus d 'un 

danger , sans compter l ' immense distance qui sépare la 

mère-pat r ie de la contrée où le colon se t ransfère. La 

Turqu i e au contra i re et même la T u r q u i e Asiat ique, se 

t rouvent à not re por te . E n peu de jou r s les ba teaux à 

vapeur y vont et en reviennent . L in l é r i eu r même de 

l 'Empire n'est point au bout du monde . Le cl imat y 

est généralement sain ; dans l'Asie mineure les t remble

ments de terre sont fréquents ; mais les intempéries des 

saisons et les ouragans si communs dans l ' aut re m o n d e , 

y sont inconnus . La peste qui était le fléau presque en

démique de la T u r q u i e , a maintenant d i sparu , tandis 

que tant de maladies pernicieuses affligent le nouveau 

monde , et sévissent d 'une manière effroyable contre 

les étrangers qui y ar r ivent et qui ne sont pas encore 

accl imatés . » 

s Le gouvernement o t toman possède des terres incultes 

d 'une étendue con.-idérabie, qui témoignent du système 

des t ruc teur poursuivi par lui jusqu 'à ce j o u r ; c'est ce 

système qui a dépeuplé cl rendu désertes les plus belles 

contrées du monde , où, dans les siècles passés, des villes 

populeuses et innombrables avaient at teint le plus bau t 

degré de prospéri té . Il est donc hors de doute que des 

émigrants indust r ieux, et sur tout des I tal iens, qui t rou

veraient en Turqu ie un climat presque semblable au leur , 

au ra ien t plus d 'une chance de succès. » 
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« De ces réflexions générales, passons maintenant à des 

considérations tout particulières! » . 

« Les conditions que le gouvernement turc offre, sont 

très acceptables. Des terres disponibles, choisies pa rmi 

les plus saines, seront accordées a u x émigrants ; mais 

ceux-ci ne pourront les vendre qu 'après un laps ,de vingt 

années ; en d 'autres te rmes , c'est après l 'expiration de 

ce délai, que les terres accordées gratui tement a u x colons, 

deviendront leur propriété absolue et incontestable. » 

« L e gouvernement turc d é c l a r e t n ou t re , que les colons 

seront exemptés de toute rétr ibut ion terri toriale et person

nelle pendant six ans , s'ils sont installés en Romét ie , et 

pendant douze ans , s'ils sont établis en Asie.» 

« Ils soront de même exemptés du service mili taire, pen

dant six ou douze a n s ; on . l eu r procurera également des 

facilités pour leur t r anspor t ; mais chaque famille d 'émi-

grant doit posséder lin capital équivalant au moins à 1, 

3 5 0 frs. II y a cependant dans tout ce la ? p lus ieurs points 

sur lesquels nous devons fixer l 'attention du public et 

surtout de ceux qui désireraient profiter des offres du 

gouvernement o t toman. » 

« La gazette du Peuple parle >des contrées si fertiles qui 

bordent les deux côtés des Dardanel les et du Bosphore ; 

mais ces terrains ont déjà leurs propriétaires-, et le gou-

verpement , s'il ne les a pas tous aliénés, en possède si 

peu, qu'il se garderai t bien de Jes concéder gra tu i tement , 

pouvant facilement t rouver des acheteurs . Il en est de 

même des terres situées a u x environs ou à peu de dis

tance des villes. U ressort de ces observations, que les 

t t r res sur lesquelles le gouvernement tu rc appelle les 

émigrants eu ropéens , , sont situées dans l ' intérieur. d« 

12 
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l 'Empire et dans des l ieux peu h a b i t é s ; ce qui est un 

g rand obstacle à la colonisation, ca r la Turquie m a n q u e 

de routes carrossables. Une eolonie agricole ne peut donner 

tou t le développement désirable à ses forces product ives , 

que lorsqu'elle ne se trouve pas dans l'impossibilité de 

faire écouler ses produits , ou bien lorsque pour les t r an s 

por ter sur un marché que lconque , elle ne se voit pas 

obligée de se servir de véhicules essentiellement défectu

e u x , qui entraînent u n e g rande perte de temps et d 'argent. » 

< Si la colonie était placée dans le voisinage de la mer , 

les inconvénients résu l tan t da m a n q u e de rou tes , seraient 

moindres , sur tout si la colonie était située à la proximi té 

d 'un por t tant soit peu f réquenté ; mais si le port en étai t 

éloigné, la colonie rencontrerai t des obstacles insurmon

tables pour l 'écoulement de ses produi ts .» 

« Qu'on ajoute à ce qui précède, que la Turqu ie d 'Eu

rope , à part le Danube et ses affluents, n'a point de fleuves 

navigables; et que dans l'Asie mineure , il n'y en a point 

d u tout; or , le défaut d e voies navigables prive l ' industrie 

agricole des colonies, d 'un moyen peu dispendieux pour 

le t ransport des marchandises encombrantes.» 

« E n Tu rqu i e , il n'y a pas de sécurité. Les routes sont 

peu s û r e s ; comment donc les colons pourra ient - ils se 

t ranspor te r d un lieu à l 'autre, avec des denrées , des mar 

chandises et de l 'argent, sans courir le danger d être 

dévalisés ou assassinés ? Malgré les Tanzimat et les ha t t i -

houmayoun et tant de belles promesses, le chrétien en 

T u r q u i e , continue à être considéré comme une créa ture 

abjecte, comme une race de chieris contre laquel le toute 

violence est licite. Dans le voisinage des grandes villes, 

les actes d' intolérance sont moins nombreux , à cause de 
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la vigilance exercée par les consuls é t rangers ; mais quel le 

garant ie aurai t - t-on dans l ' intérieur? Les scènes qu i se 

succèdent fréquemment dans l 'Epire et dans l'Asie mineu re 

et qui finissent toujours par des actes révol tants de b r u 

tali té, viennent à l 'appui de not re assert ion. I l ne faut 

pas non plus trop compter sur le zèle réformateur des 

Pachas , et moins encore sur celui -de leurs subal ternes et 

des chefs des districts ou des communes . Les Turcs sont 

toujours des Turcs et C'est un de leurs poètes qui a dit:» 

T Que les turcs ont beau se parer des couleurs de la c i -

» vil isation, ils ne seront toujours que des barbares . » 

« Out re les Turcs , les colons aura ient aussi à souffrir 

de l'opposition des Grecs qui haïssent les chrétiens la t ins , 

plus que leurs propres oppresseurs ; aussi une colonie des 

nôtres qu i ne serait pas assez nombreuse pour pouvoir 

se défendre el le-même, se t rouverai t exposée à beaucoup( ' ) 

de vexat ions. » 

(*) II est b i e n regre t tab le q u e l i n i o n e p a r t a g e , an suje t du c a r a 

ctère e t d e s t e n d a n c e s de la race g r e c q u e , d e s p r é j u g é s et d e s p r é v e n t i o n » 

q u e l e s fa i t s de tons l e s jours a u r a i e n t du pourtant d i s s i p e r . L T J n i o n a 

affirme q u e ( l e s Grecs h a ï s s e n t l e s c h r é t i e n s l a t ins plus q u e l e u r s propres 

o p p r e s s e u r s . * 

S a n s n i e r a b s o l u m e n t q u ' i l e x i s t e d e s d é f i a n c e s e t d e s r a n c u n e s e n t r a 

l e s c h r é t i e n s l a t ins e t l e s c h r é t i e n s o r i e n t a u x , a u po int d e v u e d e la q u e s 

t i o n r e l i g i e u s e , n o u s ferons r e m a r q u e r q u e l e s G r e c s ne s a u r a i e n t haïr q u e 

c e u x qni s 'e f forcent par tous l e s m o y e n s d o n t ils d i s p o s e n t e n T u r q u i e , 

d'étouffer ou d'altérer le s e n t i m e n t religieux d e s races a s s u j e t t i e s . L e s 

Grecs ne h a ï s s e n t po int l e s c h r é t i e n s la t ins à c a u s e de l eurs c r o y a n c e s , 

n i a i s d o u é s c o m m e t o u t e s les a u t r e s c r é a t u r e s h u m a i n e s , d ' i n t e l l i g e n c e e t 

de s e n s i b i l i t é , ils e n v e u l e n t à tous c e u x qui c h e r c h e n t à e x e r c e r u n e 

o p p r e s s i o n q u e l c o n q u e sur leurs â m e s , sur leurs foi t u n e s ou sur l eurs c o r p s . 

S i l e s c h r é t i e n s l a t ins v o u l a i e n t s i n c è r e m e n t q u e d e s l i ens d e fraterni té 

e x i s t a s s e n t e n t r e l e s G r e c s e t e u x , ils c e s s e r a i e n t d ' a b u s e r de leur a s c e n 

dant pol i t ique e n T u r q u i e , pour a v i l i r , diff,\mer >t é c r a s e r l 'Eg l i se d ' O r i e n t ; 



186 LE SPECTATEUR 

Y Dans le décret que nous examinons , nous trouvons 

deux autres dispositions qui ne doivent pas être passées 

sous silence. La première est celle qui impose a u x colons 

l 'obligation préalable d 'accepter la qualité de sujets ot

tomans sans la moindre réserve ni restriction, et de se 

soumet t re sous tous les rappor ts , a u x lois présentes et 

futures de l 'Empire; ce qui veut dire en d 'autres termes, 

que les émigrants doivent renoncer entièrement au pro

tectorat de leurs consuls respectifs, pour s 'abandonner à 

la discrétion du gouvernement t u rc . Ceci pourra i t être 

accepté si l'on avait affaire à un État chrét ien, dont la 

législation est plus ou moins égale à celle d 'autres E t a t s ; 

mais qui peut se fier à un gouvernement anormal et 

bizarre et à un ordre de choses, où. les lois n o n t aucune 

e t alors l e s popu la t ions g r e c q u e s qui sont l e s plus to lérantes d u m o n d e , 

n ' a u r a i e n t pour eux q u e d e s s e u l i r n e u l s d ' a m i s e t d e frères . 

S i l 'Uni'one pouva i t v o i r c e qui se pas s e en G r è c e , où le p r o s é l y t i s m e 

e s t . i m p u i s s a n t , el le n o n s rendra i t e n t i è r e m e n t j u s t i c e ; elle r e c o n n a î t r a i t 

p lus d ' u n latin d a n s la c h a m b r e d é s r e p r é s e n t a n s , dans l ' a d m i n i s t r a t i o n 

e t d a n s la m a g i s t r a t u r e du R o y a u m e . Elle apprendra i t aus s i q u ' u n e c o 

lon ie d ' A l l e m a n d s e s t é tab l i e à ï l é r a c l é c d e p u i s v i n g t a n s . q u e cet te co lo 

n i e joui t e n toute sûreté de tous l e s avantages^soc iaut f et p o l i t i q u e s q u i 

sont é g a l e m e n t g a r a n t i s à t o u s l e s c i t o y e n s g r e c s , e t q u ' u n d e s adjo ints d e 

la m a i r i e d ' A t h è n e s , appart i ent à ce t te p e t i t e c o m m u n a u t é d ' H é r a c l é e , dont 

le b i e n - ê t r e a u g m e n t e tous l e s j o u r s . 

M a i s il y a plus que -Ce la . Dam la vi l le de Chalc i s en E i s b é e , les Ju i f s 

ont leur s y n a g o g u e c o m m e l e s Turcs ont leur m o s q u é e , e l lés m e m b r e s de 

c e s c o m m u n a u t é s , non s e u l o m c n i professe ni leur c u l t e a v e c u n e e n t i è r e 

l i b e r t é , m a i s e n c o r e j o u i s s e n t - i l s d e s droi ts qui s o n t garant i s à tous I L S 

s u j e t s du R o y a u m e 

• Ils vo ten t a v e c les Grecs d a m l e s c o l l è g e s é l e c t o r a u \ , ' e t p e r s o n n e n'a 

p e n s é j u s q u ' i c i à l eur c o n t e s t e r l e s dro i t s i n h é r e n s a tout c i t o y e n g r e c , à 

c a u s e de la re l ig ion qu ' i l s p r o f e s s e n t . 

L ' U n i o n e pourrai t -e l le e n dire autant pour l ' I t a l i e , l ' E s p a g n e , la S u é d e , 

l ' A n g l e t e r r e e t c . e t c . ? 
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force et où tout peut changer du jou r au lendemain? Le 

gouvernement tu rc a raison d 'exiger que celui à qui il 

donne gra tu i tement des terres à cult iver, devienne sujet 

t u r c , mais les colons aussi n'ont pas tort de vouloir 

prendre leurs précautions, et de ne point s 'abandonner 

aveuglément à la merci d'un système gouvernemental bi

zar re , i r régul ier et qui offre si peu de ' garant ies . Ce se 

rait donc bien mieux, s'il avait été st ipulé, qu 'à l 'expi

rat ion du délai des vingt années, et au moment où les 

terres concédées deviendraient une propriété absolue des 

colons, ceux-ci ne pourra ient obtenir ce droit , qu à la con

dition de se déclarer sujets ot tomans. Dans ce laps de 

temps, les colons aura ient pu consolider leuré tabl i ssement , 

ils se seraient familiarisés avec les lois, les usages, les 

coutumes du pays, et aura ient appris à connaî t re l 'éten

due de leurs droits et de leurs devoirs. Ils auraient en 

des enfants nés dans le pays m ê m e ; ils en auraient a p 

pris la langue et ils ne sera ient plus des é t rangers . Mais 

exiger cette condition de pr ime abord, cela nous parai t 

exorbi tant de la part du gouvernement tu rc , et pér i l leux 

pour les colons, qui se t rouveron t sur un terrain nouveau 

parmi des races inconnues, et privés de toute protection. » 

« La disposition qui concerne l'exercice du culte n'offre 

pas de moins grands inconvénients. « Le gouvernement 

» tu rc déclare que les colons seront à l'abri de toute en -

» t rave dans l 'exercice de la rel igion qu'ils professent ; » 

mais il y a à la suite de cela, la prescription suivante. » 

« Si, dans les localités qui seront désignées aux colons 

» par le gouvernement , pour leur installation, il y avai t 

» des chapelles de leur rite, ils y feraient leurs dévot ions, 

» mais s'ils devaient former de nouveaux villages, ûs sol-
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» liciteraient et obtiendraient du gouvernement impérial^ 

» la permission de bâtir les chapelles dont ils auraient 

» besoin. » N'est-ce donc point là un obstacle au libre 

exercice du c u l t e ? Nous sommes sûrs que le gouver

nement turc ne refusera pas cette permission ; mais il 

se pourra i t aussi qu'i l ne l 'accordât pas, et dans tous les 

cas , ce sera une perte de temps et d 'argent ; les inconvé

nients seraient encore plus g rands , si l'on rencontrai t 

la moindre malvei l lance dans les autori tés locales. Re

marquons aussi qu'il ne s'agit ici que de chapelles et pas 

d'Eglises, ce qui semble appor te r une certaine restriction 

dans l 'exercice du culte. » 

« Sans aucun doute , les émigrants doivent préférer la 

Turqu ie à l 'Amérique et à l 'Aust ra l ie ; mais ils ne doi

vent point perdre de vue: 

1° La na ture du gouvernement sous lequel ils se p lace

r o n t ; les intentions du gouvernement turc peuvent être 

excellentes, mais il est t rop faible pour se faire obéir et 

respecter par ses employés. 

2° Les préjugés des populat ions parmi lesquelles ils de

vront vivre, et la différence des langues; en Asie, en deçà 

du mont T a u r u s , c'est le Turc qui domine, au delà c'est 

l 'Arabe: le grec n ioder re dans beaucoup d endroits de l'Asie 

mineu re . Dans les provinces de l 'Europe, out re le turc et 

le grec , il y a aussi le Bulgare , le Serbe et le Bosniaque. 

3° Le manque de routes , de moyens de t ransports , de 

sûreté publ ique , qui rend les communicat ions difficiles, 

et de p lus , la difficulté de se procurer des plantes, des 

semences , des instruments aratoires et d 'autres objets dont 

le besoin se fera bientôt sentir . 

4° F ina lement , comme le gouvernement ot toman se rér 
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serve la plus grande latitude dans le choix des localités 

à assigner a u x co lons ; il pourrai t arr iver que vingt g r o u 

pes d é migra nts du Piémont , par exemple, qu i , s'ils é taient 

établis dans la même localité, pourra ient s'aider d a n s 

l 'adversité, se verraient éparpillés, et disséminés à de g r a n 

des d i s tances . » ' 

« D'après nous , si le gouvernement o t toman a l ' inten

tion sérieuse, d 'ouvr i r ses terres incultes aux émigran ts 

Européens , il devrai t aussi désigner quelques unes des 

provinces où il existe des terres disponibles, indiquer leurs 

qualités physiques et géographiques , et donner a u x colons 

Une certaine liberté de choix. » 

« Lorsqu 'on connaît le lieu où l'on compte se fixer, on 

peut recueil l i r des renseignements sur cette locali té, ca l 

culer toutes les éventual i tés , faire des préparatifs a n a 

logues à la cu l ture du lieu où l'on veut se transférer, et au 

genre de spéculation et d ' industrie qui présente les chan

ces les plus favorables. Mais indiquer en termes géné raux 

l 'Europe et l'Asie comme des contrées ouvertes à la 

colonisation, c'est la même chose que de ne rien dire , o u 

donner cours à des illusions mensongères. » 

«La Turquie est vaste. Elle s'étend depuis le golfe Adr i 

at ique jusqu ' aux rives du Tigre ; par tout on y t rouve 

des terres disponibles et incultes; et comme il est presque 

impossible que Ion parvienne à les met t re toutes en cul

ture , il convient d'établir un système graduel d'exploitation 

de ces te r res , commencer pa r des terrains incultes, q u j 

sont les moins éloignés des centres habi tés , où les com

munica t ions sont moins difficiles et où la sûreté publ iqn» 

est moins compromise , pour ensuite s'occuper p lus faci

lement de ceux qui viendront après. » 
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«Du reste, le gouvernement o t toman fera bien d'encoiï-

rager et de proléger les émigrat ions partielles, et sur tout 

celles d'Italiens qui sont moins hétérogènes à ses popu

lations ; car ceux-là seuls peuvent lui devenir utiles. 

Un groupa de familles libres établies sur un terri toire 

convenable et protégées par le gouvernement , é tudierai t 

et mettrai t en pra t ique tous les moyens propres au dé

veloppement de sa prospérité. Là où de grandes com

pagnies se présentent avec de séduisans prospectus de co

lonisation, il ne s'agit, lé plus souvent , qne d'une spécu

lation d'actionnaires ; ces compagnies s 'embarrassent FOI t 

peu que les colonies projetées réussisent ou non. Si elles 

t rouvent un pays à appauvr i r pour en ret i rer de g rands 

bénéfices, elles le recherchent avec a rdeur ; mais a u c u n e 

contrée n'a prospéré entre vleuTS mains. Le gouvernement 

turc ferait bien de s'en garder . » · 

Voici maintenant les considérations les plus r emar 

quables du Correspondant de la Gazette d 'Augsbourg, sur 

le même sujet. 

« Il est universel lement prouvé et on n'a qu'à ouvr i r 

un livré de géographie pour s'en persuader , que l E m p i r e 

ot toman possède les plus beaux pays de la terre , et qu a u 

cune contrée ne serait plus à même de suffir à tou9 ses 

besoins que cet Empire , s'il était séparé du reste du globe-, 

ear on y rencontre les el imats les plus variés. » 

« Tandis que sur les hautes montagnes de l 'Arménie, 

l 'hiver dure presque neuf mois, et qu en Egypte , en Syrie 

et en Arabie , il fait une chaleur t ropicale , l'Asie mineure 

et la Romélie , jouissent sous tous les rapports d'un cl i

m a t tempéré. » 

« A la r igueur , il n'y a, dans ce vaste' Empi re , que fort 

peu d'endroits malsains qu'on pourrai t encore, sans de 

grands sacrifices, assainir et rendre habitables. » 

« Dans ces dernières années, et sur tout en 1817, l 'Eu

rope a eu l 'occasion de connaî t re la richesses de la Tur 

quie en fait de céréales; là dernière guer re en.a donné une 

preuve bien plus éclatante encore ; car les Pr inc ipautés 

danubiennes non seulement ont suffi à l 'entretien des 

troupes qui les occupaient , mais après avoir approvisionné 

les autres théâtres de la guer re , tels que la Crimée, l 'Ar

ménie et l'Asie, elles ont pu encore expédier plusieurs 

milliers de chargements à Gonstàntinople, pour l 'alimen

tation de cette vaste capi ta le ; et chose remarquable , ' tou

tes ces énormes quantités de céréales proviennent de ter

res qui s'étendent à peine à-20 lieues du littoral; les blés 

qui sont produits dans l ' intérieur, ne sauraient être t rans

portés avantageusement sur les côtés, à cause du mauvais 

é ta t des routes . » · ; · 

« Il existe des endroits où lea paysans sont ohligés 

presque chaque année de se défaire des restes d e l à vieilli» 

récolte pour emmagasiner celle de l'année ;• et cependant 

malgré ce t te . surabondance des récoltes, les habilans de 

la province voisine manquent souvent du nécessaire; et 

à Constanlinople, le pain est toujours plus cher qu'il ne 

les t à Londres pendant les famines, èt de plus mauvaise 

quali té qus le pa in des villes de province, 3> 

« Les causes de ces particulari tés ne peuvent qu ' inté

resser ceux qui se proposent d émigrer en Turqu ie , et je 

vais les t racer brièvement. » . ' · ' ' " ' 

α La première de ces causes est le manque absolu des 

voies de communica t ion , qui rend impossible l ' importation 

ées céréales dans des provinces ou ' des ports éloignés. » 
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« En second lieu, les défenses souvent répétées d e 

l 'exportat ion des blés, soit pour une seule province, soit 

p o u r tout l 'Empire, ont fait un tort immense à la T u r 

q u i e ; ca r si le paysan après une abondante récolte , se voit 

obligé de livrer entre les mains d 'un avide Pacha , le 

fruit de ses labeurs , ou bien de le laisser pourr i r dans 

un grenier , soyez persuadé qu'il ne se laissera pas a t t r a 

per une seconde fois au même piège, et l 'année su ivan te , 

il ne sèmera pas plus de céréales qu'il n'en a besoin p o u r 

son propre entretien. » 

« Or , ces défenses d 'exporta t ion ne sont pas seulement 

une violation de la propriété, mais encore le plus s û r 

moyen de paralyser l 'agriculture; et t an t que le gouve r 

nement tu rc ne voudra pas répudier ce système des t ruc

teur , le colon ne se décidera certes pas à appl iquer avec 

toute l 'ardeur désirable, ses facultés productives à l 'ex

ploitation du sol.» 

o Le système des impôts est aussi une ent rave a u x p r o 

grés de l 'agriculture. » 

a Les principaux impôts qu 'on doit prendre en consi

dérat ion, sont l'impôt su r les- fortunes et l 'impôt su r les 

revenus.» · '. 

« Ce dernier impôt , est perçu sous la forme du dixième 

du revenu agricole brut; et quoique le système de pe rce 

ption entraîne avec lui plus d'un inconvéuient, il est e n 

core supportable , eu égard à l 'action destruct ive de l ' im

pôt sur les fortunes.» 

« C e dernier n'est point individuel , car il pèse s u r 

toute une c o m m u n e , tout un canton, toute une province.» 

« Aussi est-il parfaitement indifférent qu 'une c o m m u n e 

quelconque soit dépeuplée par l 'émigrat ion, les maladies 
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ort sur le Charbon de Coumï. 
— 0 0 0 

Outre les renseignemens sur le charbon de Cumes, ou 

Coumi , en Eubée, contenus dans un travail publié dans 

notre livraison du 10/22 Février dernier , sur la naviga

tion à vapeur en Grèce, le Spectateur a cru devoir mettre 

sous les yeux de ses lecteurs, dans la même livraison, le 

rappor t adressé par M. le commandant Bastard, de la 

mar ine Impéria le Française , à M. l 'amiral comte Bouët-

Wi l l aumez , sur les expériences faites à bord du Solon, 

su r le charbon de Coumi. 

L a légation Impéria le de France a bien voulu met t re 

le Solon à la disposition du gouvernement pour une 

nouvelle expérience. Le capitaine du génie M. A. Panos , 

et M. A. Chairetès, directeur du Jardin botanique, se 

sont r endus à bord du Solon à Coumi, pour assister à ces 

expér iences , dont le résultat a été consigné dans un r ap 

por t du capitaine Panos dont nous donons ici la 

t raduct ion. 

etc . ou bien que la population augmente par des immigra

tions ou par d'autres causes; le taux de l ' impôt est i nva 

r iable, et doit être répart i entre les individus qui restent.» 

« En admettant donc que la populat ion ai t d iminué , 

(ce qui d'ailleurs arr ive continuellement en Tu rqu i e , grâce 

à sa mauvaise adminis t ra t ion) les impôts augmenten t d 'une 

manière fabuleuse pour chaque paysan en part iculier .* 

(La suite prochainement.) 
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A MONSIEUR LE MINISTRE DES FINANCES. 

Monsieur te Ministre^. ' :"v . 

Revenu" de Coumi où j e , m e suis t ransporté par vot re 

ordre , avec M. A. Chaire-tés, sur le bateau à vapeur fran

çais le Solon, j ' a i l 'honneur de vous adresser, Monsieur 

le Ministre, ce rappor t sur les charbons de terre que nous 

avions mission d 'examiner . 

J 'ai cru devoir diviser ce travail en plusieurs chapitres 

afiii (Téclaircir diverses circonstances qui concourent au 

même but, c'est à dire, à l'utilisation de nos charbons de 

Coumi, at tendu que ce combustible , déjà connu et e m 

ployé dans quelques fabriques, le sera à l'avenir dans une 

proport ion plus é t endue pour l 'usage de notre navigat ion 

à vapeur . . 

A. Traversée du Piréé à la rade de Coumi. 

Partis du Pirée le 26 Mars à 8 h. du soir, nous étions 

le matin du 27 à la hau teur du Cap d'Or. La violence 

du vent n 'ayant pas permis au bateau d é d o u b l e r le cap, 

nous dûmes relâcher à Carystos, pour a t tendre un temps 

plus calme. Mais le vent redoubla de violence, et le Solon 

pouvait à peine se tenir sur-ses ancres . D'ail leurs, sa p ro

vision de combustible était presqu'épuisée, et il n'avait 

plus assez de lest pour lutter contre un vent aussi fort. 

Nous restâmes donc à l 'ancre pendant 4 0 heures . M r Bas-

tard , commandant du Solon, nous dit que ce bateau avait 

été plusieurs fois empêché de doubler le Cap d'Or. Tous 

les navires à voile se t rouvent t rès-souvent dans ce cas. 

Cette circonstance a suggéré à M. le commandant Bas-

ta rd l'idée que ; dans le cas où l 'exploitation des mines de 

Coumi se ferait sur une grande échelle, le gouvernement 

grec devrait songer à 'établir des dépôts <de ce combusl i -
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l i e dans un port situé s u r la côté Occidentale de l 'Eubée, 

et nommément à Aliveri , ce port étant parfai tement sur , 

le plus rapproché de Coumi, et accessible par tous les vents . 

Enfin, le lems s étant ca lmé, nous par t îmes de Carystos 

le 28. à 8 heures du soir, et a r r ivâmes dans la matinée 

du 21) dans la r a d e ' d e Coumi-

B. itadç. de Coumi. 

On décore du nom de port nne plage ouver te . C'est le 

lieu de relâche des gros navires de Coumi, car , en h iver , 

on tire les petits sur le r ivage, mais ce n'est ce r t a ine 

ment pas un port . · « - . . . · 

J a u r a i H o n n e u r de vous soumet t re , Monsieur le Mi

nistre, le plan de cette rade. Du reste, aucun travail n'y 

a jamais été exécuté. Elle est abri tée du côté de l'ouest 

et en partie du côte du nord^ mais res te tout-a-fai t de-

couverte du côté de. les t et du sud-est . II s'ensuit que le 

chargement des produits de Coumi est une opération s u 

jet te à beaucoup de difficultés-et de lenteurs , non seule

ment par de gros teins, mais toutes les fois que régnent les 

vents périodiques d'est et de.nord-esl. Il est vrai de l 'autre 

côté, au dire des patrons indigènes, que les navires à l 'ancre 

ne courent aucun danger , a t tendu que le ressac amort i t 

la force des vagues qui viennent de la hau te mer . 

G. Roule de la Iïade a Coumi 

A quelque? pas du rivage on rencont re des collines 

abruptes , au milieu desquelles il y a une route conduisant 

à Coumi, petite ville située sur un plateau. En t re ces col

lines et le r ivage, baigné souvent par de grosses vagues , 

il.y a à peine le long de la côte un petit espace l ibre, pri -

pre à la construction de petits magasins , ayant à l 'ouest 

la mer, et à 1 est les collines susdites. 
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Le nombre et la g randeur des bâtisses qui y existen» 

y compris le magazin servant de dépôt pour le charbon, 

sont indiqués au plan de la r ade . 

L a roule qui mène du r ivage à la ville de Coumi , 

située à une élévation de 1.62 mètres audessus du niveau 

de la mer , à été construi te il y a environ vingt ans : 

elle était alors à peu près car rossable , mais ayant été 

négligée, elle est détériorée en plusieurs endro i t s ; outre 

cela , on l'a construite sur une pente parfois trop r ap ide , 

de sorte que , indépendamment des réparat ions qu'elle n é 

cessite, il serait indispensable de lui donner en plusieurs 

endroi ts , une aut re direction, en ga rdan t toujours son 

a x e primitif comme point de dépar t . 

Ces changements de direction ent ra îneront des indem

nisat ions, a t tendu qu 'on devra empiéter sur des vignes 

et des bois d'oliviers de propriétés privée. Mais celte dé

pense sera compensée par les avantages d'une pente p lus 

douce de la route sur laquelle, outre le charbon, on t r ans 

porte aussi tous les produits d e C o u m i à la mer. 

D'ai l leurs, à ce que nous ont dit le ma i r e de Coumi et 

que lques pr imats qui nous ont accompagnés ju squ ' aux 

mines , la commune d e Coumi et trois aut res communes , 

ayant le même i n t é r ê t , consentent volontiers à se sou

met t re au doublé du travail imposé par la loi sur la 

construct ion des rontes , c'est à dire à v ingt -qua t re j o u r 

nées de travail par habitant , pour la réparat ion complète 

de celte route , pourvu que le gouvernement leur fournisse 

abondamment les outils nécessaires. 

Les conseils munic ipaux respectifs sont dans l ' intention 

de soumettre ces propositions par des adresses officielles a u 

gouvernement , qui pourra alors en apprécier l ' oppor tuni té . 

En a t tendant , je me propose de vous soumet t re p r o 

cha inement , Monsieur le Ministre, un plan du t racé de 

celte rou te , et le devis des dépenses nécessaires. 

D. Route de Coumi auxiMines. 

Les mines sont à une distance de 2 6 5 9 mètres de Cou

m i . Une route y avait été autrefois const rui te , mais elle 

est aujourd 'hui dans le même état que celle qui mène de 

Coumi à la mer , et dont il vient d'être quest ion. Il est 

vra i q u e le terrain est moins accidenté: ma i s la rou te , 

passant le long d'une pente d'une montagne rocheuse , et 

n 'ayant qu 'une la rgeur d ' 1 iJ2 a 2 mètres, doit être élar

g ie a u moyen de fourneaux. Elle a aussi ^besoin d'être 

«ivel lée. 

Le plan que je vais soumet t re , comprend aussi cette 

r o u l e , ainsi que les journées de travail et autres dépenses 

qu ' ex ige sa répar t ion. Il indique également la dislance d u 

por t a u x mines , qui est en tout de 6 3 2 6 mètres . 

E. ilùies. 

Les mines sont situées dans une petite vallée, envi ron

n é e de tous côtés par des collines. La route y mène par 

le côté or ienta l . 

Trois galeries ont élé pratiquées jusqu ici dans celte 

val lée. Celle qui est au nOrd, et par laquelle les premières 

excavat ions ont eu lieu, est bâtie en maçonner ie sur les 

deux faces et sur la voûte . Arivre à une profondeur suffi

sante , elle se divisait en plusieurs branches selon les 

couches du minerai . 

El le a été abandonnée depuis assez l o n g t e m p s , l 'entrée 

en ayant été obstruée par des éboulemcns des couches 

supér ieures . 
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cinq ouvriers , dont un forgeron, et un menuis ier , occu

pés de la réparat ion des outi ls . Il ne res te donc pour l 'ex

cavat ion que trois ouvriers mineurs . Mais, par suite de 

l 'humidité, de l 'air vicié et de la na tu re même de ce t r a 

vai l , tantôt l 'un, tantôt l 'autre de ces ouvr ie rs est tou jours 

ma lade , en sorte qu'i l ne faut compter que sur le t r ava i l 

continu de deux seuls ouvr ie r s , t ravai l qui nécess i te 

cependant l 'entretien d'un officier, de trois autres o u v r i e r s , 

des frais et loyers de bu reau , loyers de magazin, éclairage 

des mines , et une foule d 'autres dépenses . Voici pour 

quoi les frais pa r chaque tonne de charbon s'élèvent 

jusqu 'à 47 d rachmes , tandis qu'en. Angleterre les frais 

d 'excavation des cha rbons de Nevvcaslle ne s'élèvent pa r 

tonne qu à dix francs. - · · ' - . ' -

Celte simple comparaison prouve , de la manière la plus 

évidente, combien le mode d'exploitat ion employé chez 

nous , pour compte et aux frais de l 'Etat , est vicieux et 

dispendieux. 

û. Expériences sur le charbon de Couth} 

M. le Commandant Baslard a déjà fait, à bord du So-

lon, d 'autres expériences sur du cha rbon de Coumi 

qui lui avait été délivré au Pirée.. L e gouvernement a déjà 

connaissance de ces expér iences . Une seconde e^pér ieuee 

a été faite pa r . le même officier, en présence de M. 

Chairetès et du soussigné. En voici le résul ta t , com

paré à> celui obtenu par les charbons ord ina i rement 

employés à bord du Solon, èt qui , d 'après ce que nous 

a dit M, Bastard, sont un coniposé, à parties égales , de 

charbon de Neweast le , de Caidtff, et de lignites des en

virons de Marseille. : · : . . ' - , 

La galerie prat iquée au sud a été également abandon

née, parce que, à une profondeur d'environ quarante mè

t res , vers le centre de la montagne , ón n'a pas trouvé de 

couches assez abondantes. 

La galerie du milieu, celle qu'on exploite au jourd 'hu i , 

est d'une profondeur d'environ soixante mètres. Sa direc

tion est d'abord vers l 'ouest, mais elle tourne par une 

courbe assez douce vers le nord. On y entre .d'abord de

bout , mais vers la ûn, le rocher qui eu forme le ciel, oblige 

l'Ouvrier mineur de se tenir courbé. Une légère inclinaison 

facilite la sortie des, eaux qui suintent abondamment des 

parois et du ciel de la galerie. 

Indépendamment de l 'extrémité in tér ieure , où se font 

aujourd 'hui les excavations^ tou t le parois droit est com

posé de minerai'. Nous avons înèsùré une épaisseur de 

2 . 50 mètres , sans avoir pu évaluer toute la profondeur 

de la couche. Le lieutenant Boujoukas nous a assuré , 

qu' i l a t rouvé, dans la première galerie , une couche de 6 

mètres d'épaisseur; je ne doute nullement qu'il y a des 

couches abondantes , non seulement au dessus et au dessous 

de cette mine , mais dans toute l 'étendue envi ronnante ; il 

est encore bien probable qu'on t rouve des gisemens éga

lement riches près des bords de la mer , ce qui en rendra 

l 'exploitat ion bien plus facile et bien moins coûteuse . 

F. Mode, d'exploitation en usage. 

D'après les renseignemens qui nous ont été donnés sur 

les l ieux , l 'exploitation s'y faisait autrefois d 'une manière 

mieux entendue, de sorte que le mon tan t des frais d 'ex

traction par tonne, devait être inférieur à celui d 'aujour

d'hui. Actuellement l'État y emplo ie un officier du train 

d'Arti l lerie, chargé d e ' l a surveil lance d'exploitation, et 
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dait à l'état de paie en combustion sur les grilles des four 

neaux , en empêchant ainsi la circulat ion de l'air. N o u s 

avons examiné cette mat ière refroidie; ce n'était ni d e . l a 

scorie métal l ique, ni de l'essence vitreuse : elle était fra

gile à la pression dés doigts. 

Le commandant Bastârd y donne l 'explication su ivante . 

A la première expérience, les chaudières du Solon é-

taient en excellent état , èt par conséquent la cha leur des 

fourneaux avait pu consumer tout ce qui y était contenu-

Lors de la seconde expér ience, ses chaudières , détér iorées 

en plusieurs endroi ts , suintaient en grande quant i té de 

l'eau qui s'écoulait dans les fourneaux, et le mélange du 

sel commun avec les matières terreuses contenues dans 

le charbon, ont produit cette matière pâteuse, qui , dans 

d 'autres condit ions, se serait € 0 majeure partie t r a n s 

formée en cendres , ainsi que cela a eu lieu lors de la pre-» 

mière expér ience. .;··.- ·<; 

II n'est pas hors de propos d'ajouter que le C o m m a n 

dant Bastard, désirant se rendre compte d une man iè re 

aussi évidente que possible du degré de combustibil i té de 

notre minerai , n'a pas permis à ses chauffeurs d'en activer* 

la combust ion au moyen des ins t rumèns qu 'on emploie 

communément . Le résidu pâteux ayant été pesé, a été 

t rouvé d'un poids de 1 3 0 0 k i logrammes . : • 

Afin de bien éclaij-cir ce point qui p résen te un dés

avantage de notre charbon comparé au charbon angla i s , 

je pense qu 'une troisième expérience est indispensable, à 

condition qu ' e l l e a u r a lieu à bord d'un bateau à vapeur 

ayant ses machines en parfait état, et en présence d 'une 

commission qui serait désignée à cet effet par le gouver

nement, Il est à r emarque r que la seconde expérience a 

Nous avons pris du magasin de Cou mi 9 3 0 0 ocques de 

charbon , et nous avons navigué pendant 9 heures 1/2 

environ à l a ide de ce seul combustible. Nous en avons 

consommé, par heure , 1160 k i logrammes , tandis que le 

Solon ne consomme que 1 0 0 0 k i logrammes de son cha r 

bon; par conséquent, la consommat ion de no t re charbon 

a été supér ieure de 160 k i logrammes par heure . Mais nous 

avions , avec ce charbon , une pression de 4 8 degrés du 

m a n o m è t r e , tandis qu 'avec son charbon ordinaire , le Com

mandan t n'obtient qu 'une pression .de 32 à 3 5 degrés. 

P a r suite de cette diversité- dé pression, le Solon filait en 

vi ron 7 1/2 nœuds par h e u r e avec le charbon de Coumi , 

tandis qu ' i l n'en file que 5 avec son charbon ordinai re . 

E n calculant donc la consommation du combustible par 

mi l le , nous t rouverons que le Solon consume 2 0 0 k i lo

g rammes de son charbon pour chaque mille pa rcouru , et 

qu ' i l n'en consume que 154 6 6 / f l 0 de celui de Coumi. 

Dans les fourneaux , la flamme de notre charbon était 

con t inue , br i l lante et forte ; re t i ré des fourneaux , il conti

nua i t à brûler , tandis que celui du Solon s'éteignait 

aussi tôt . 

Rien n'a indiqué la présence du soufre dans no t re 

charbon; retiré du fourneau, il ne dégageait aucune odeur 

d'acide sulfureux. . ' .. 

Après leur combustion les charbons du Solon donnent 

p o u r résidu une scorie métal l ique qui s 'attache aux gr i l 

les des fourneaux , et qu 'on enlève avec des ins t rumèns 

t r anchan t s . A la première expérience; des nôtres, le Com

m a n d a n t Baslard n'a obtenu d 'autre résidu que des 

cendres , mais , à l 'expérience ac tuel le , outre les cen

dres , nous avons obtenu une composition qui s'élen-
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été faite sur des charbons pris sans t r iage dans le magasin , 

tandis que ceux qui avaient servi à la première expér i 

ence avaient été préalablement soumis à un tr iage par 

M. Chairelès. 

. ' ' - " 1 · ' > " . ' . ' . · · · · , - · î • 

H. Prix comparatif dès charbons de Coumi. 

La troisième expérience que je propose démont re ra , 

Monsieur le Ministre, l 'excellence du charbon de Coumi . 

P a r conséquent* si on applique un bon système d explo i 

tat ion à ces mines , j 'ai tout lieu de croire que notre com

bust ible pour ra al imenter toute la navigat ion à vapeur 

de la Médilerannée, grâce à la modicité du prix comparé 

à celui du charbon anglais . 

D'après les renseignemens que j ' a i obtenus, le charbon 

de Newcaftle ne coûte q u e fr. 10 par tonne sur les l ieux , 

tandis qu'il est vendu de 50 à 6 0 fr. la tonne aux dépôts 

exis tant soit au Pirée soit dans d 'antres ports de la Grèce. 

Or , si le minerai de Coumi étai t soumis au même mode 

d'exploitation employé à Newcast le , son prix de revient 

serai t sans doute le même. Ajoutons y cependant encore 

la moitié pour combler la différence de la main d œuvre , 

p lus élevée chez nous qu'en Angleterre , et une aut re moi 

t ié , c'est à d i re , cinq francs par tonne , pour le m a x i m u m 

des frais de t ranspor t au r ivage de Coumi, et nous t rou

verons que le prix arr ivera tout au plus à 2 0 fr. par ton

n e , ce qui fait une différence énorme avec le *prix de fr. 

6 0 , auquel on vend le charbon anglais . Et n 'oublions pas 

qu 'un officier distingué de la m î r i n e de guerre française 

tel que le commandant Bas tard , a déclaré que , quelle soit 

la différence du pr ix , il préférera toujours le combustible 

de Coumi à celui qu'il emploie aujourd 'hui . 
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V / . Mode d'exploitation. 

J a i dit , au Chap. G. que le mode d 'exploi tat ion, au t re 

fois employé, était mieux entendu, et q u e celui dont on 

fait usage au jou rd 'hu i , est très imparfait et d ispendieux. 

Mais, quelle que soit la méthode que le gouvernement se 

décide à suivre, il est positif qu'il dépensera toujours da-

vantage qu 'une société, s'il s'en formait une pour l 'exploi

tation de ces mines . 

C'est que les gouvernements , lorsqu'ils se chargent e u x -

mêmes d'exploitatioùs semblables, se laissent en t ra îner à 

u n luxe de dépenses inuti les que des par t icul iers savent 

toujours éviter. - i-i · -

E n effet, l 'Etat a beau dépenser des sommes énormes 

en émolumens d'un nombreux personnel , ces agens , que l 

que honnêtes qu ' i ls soient, ne pour ron t jamais s ' inspirer 

du zèle que l'intérêt personnel inspire, aux en t repreneurs 

d 'une exploi tat ion, et qu i ont en vue l 'économie d a n s les 

dépenses, l 'emploi u e personnes appropriées au service, 

et en définitive l'issue avantageuse de l 'entreprise; 

Nous n 'avons , du resfe^. qu à voir ce qui se prat ique 

dans les plus grands Etats de l 'Europe pour être conva in

cus qu'il est de l 'intérêt du gouvernement de ne point se 

mêler de l 'exploitation des charbons de Coumi, mais d'en 

concéder l 'entreprise à une société. Mais en a t tendant 

qu'i l se présente des offres avantageuses , je pense que le 

gouvernement doit s 'occuper immédiatement : 

1° de la répara t ion de la route conduisant des mines 

à la mer. , 

2° de la construction d'un môle dans la rade de Coumi, 

afin d'y rendre le moui l lage sûr^ et de reudre facile le 

chargement du minerai . 
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3° d'adopter un procédé plus avantageux d'exploitation 

en y employant un nombre 1 considérable de bons ouvrier» 

afin d'obtenir la plus grande quant i té possible de com

bustible pour le service de nos bateaux à vapeur . Enfin, 

d 'organiser cet important service sur-de bases nouvelles 

et plus avantageuses. 

J. Port d'Aliveri. 

J 'ai indiqué plus hau t les difficultés que présente le 

Cap d'Or à la navigat ion, ainsi que les iuconvéniens d e 

la rade de Çoumi . Ces. circonstances ont suggéré a M . 

le commandant Bastard l'idée d ' indiquer le port d'Aliveri 

comme propre à être relié a u x mines par une rou te ca r 

rossable, afin de servir dé lieu de chargement . Malheureu

sement la distance entre ces deux points est de neuf h e u 

res . Le terrain présente de grandes difficultés. Sur p lu

sieurs poiuls les pentes des collines y sont trop rapides ; 

sur d 'autres , la construction de ponts indispensables exi

gerai t de t rop grandes dépenses. Cependant , dans le cas 

où une Société se formerait, pour l 'exploitation de ces 

mines , elle pour ra i t prendre en considération l 'opportu

nité de ce port pour rétablissement de ses dépôts. 

J ' espère , Monsieur le Ministre, n 'avoir omis , dans ce 

rappor t , aucune des part iculari tés propres à jeter le plus 

de lumières sur un* question d'une si g rande importance 

pour l 'Etat , et si digne de votre sérieuse a t tent ion. 

En te rminant , il est de mon devoir de rendre ici un 

jus te hommage à M. le commandant Bastard, pour les 

at tentions pleines de courtoisie qu'il a eues pour n o u s , 

pour l 'empressement qu'il a mis à r endre nos expériences 

au«si complètes que possible, ainsi que pour les connais -

ï»B LOBICST. . 2 0 5 

sances scientifiques aussi profondes que variées à l 'aide 

desquelles il analysai t ses observations sur notre mi 

ne ra i , qu'il considère comme une nouvelle source de r i 

chesse pour la Grèce. . A . PANOS. 

^ . Capitaine du Génie. 

- : - ' ' '•• . . 

Nouvelles diverses. 

On nous écrit d e Salonfque: 

Les brigands commettent des hor reu r s dans les environs 

de la ville de Sérès. Le fameux Ltomboti avec qua t r e seu

lement de ses compagnons a pénétré dans la ville même , 

s'est présenté devant lecousei l , et lui a demandé du servi

ce . Le conseil le lui ayant refusé, il s'est dirigé sur Bis-

sin, avec plusieurs aut res musu lmans , s'est introdui t dans 

la maison du notable Jean Bakali et l'a massacré . ' 

Un au t re acte de br igandage aussi a t roce , a été commis 

à Sa rmoussak l i , par des Turcs . Quant aux provinces de 

Drainas et dé Miltnikon, elles sont désolées et par le b r i 

gandage et par les avanies de toute espèce, exercées par 

les Turcs sur les chrét iens. 

Le brigand Rom bot i s'est adressé de Smolar i , situé à 

8 heures de distance de Sérés , auX autor i tés du lieu, en 

les menaçant de tout ravager , si I emploi qu il demandai t 

ne lui était pas accordé. 

•—• Le 2 5 du mois d'Avril, des br igands se sont emparés 

à six heures de distance de Sérès, de pèlerins venant du 

mont Athos; ils leur ont enlevé tont ce qu'ils possédaient 

et les ont accablés de mauvais t ra i tements . 
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Les bandes de br igands se mult ipl ient tellement dans 

toutes ces provinces, qu'il devient impossible à l 'heure 

qu' i l est, de s 'aventurer d'un lieu à l 'autre. Dans les der

niers jou r s sur tout de la semaine Sainte et des fêtes de 

Pâques , sur la route qui conduit à Kassandra , il s'est passé 

des actes de br igandage révol tants ; plusieurs individus 

ont été égorgés par les br igands . 

La plupài t de ces malfaiteurs sont des Turcs qui se 

plaisent su r tou t à to r tu re r les chré t iens . 

— On nous écrit de Gonstanl iuople. 4 -

Dans le village de Saltik, province de Bourgaz, une 

patroui l le t u r q u e s'était-mise à la piste d'un voleur que l l e 

espérait saisir. Or , à l 'heure à laquel le les chrétiens se 

rassemblèrent pour célébrer la résurrec t ion de Notre Sei

gneu r , l 'Église.fut cernée par la force a r m é e . Les chrét iens 

surpr is et effrayés de cette démons t ra t ion , à laquelle ils 

ne pouvaient s 'attendre, s'enfuirent de tous côtés. Le 

commandan t du dé tachement . leur enjoignit envain de s 'ar

rê ter et voyant qu'il n 'était poiut écouté , qualifia ce mou

vement d 'émeute et commanda à ses hommes de faire 

feu sur les ch ré t i ens ; cinq de ces ma lheu reux , tous 

pères de famille, tombèrent morts et le prêtre du village 

fut blessé au b r a s droit . . ·'·· 

Dans plusieurs endroi ts , lés mêmes faits sa sont re 

produi ts , pendant les fêles religieuses ; on-empêcha i t , en 

t re autres,- les chrétiens de sonner leurs cloches, et on, 

les battai t parce qu'ils portaient leurs habi ts de fcte. 

i l . REMEfil. 


